














Art. 47 

1 Les recours dirigés contre les décisions en matière de taxes doivent être portés dans les trente jours devant
la Commission communale de recours en matière d'impôts selon ce que prévoient les articles 45 et suivants 
LICom. 

2 Les recours dirigés contre les autres décisions doivent être portés dans les trente jours devant la Municipalité
s'il s'agit d'une décision du service compétent de la commune en vertu de la délégation prévue à l'article 1 
alinéa 2 ou alors devant la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal s'il s'agit d'une décision de 
la Municipalité. 

Art. 48 

1 Le prix de l'eau fournie dans une mesure qui excède les obligations légales de la commune est fixé par la
Municipalité dans le cadre de la convention de droit privé qu'elle passe à cet effet avec le consommateur, 
conformément à l'article 5 alinéa 2 LDE. 

2 Ces conventions sont soumises à la procédure civile, en dérogation aux articles 46 et 47.

3 Pour les situations standardisées, comme par exemple pour l'eau de construction ou pour l'eau prélevée
temporairement aux bornes-hydrantes, la Municipalité peut établir un tarif spécial « Hors obligations légales » 
et, cas échéant, fixer des dispositions d'exécution. 

4 Ce tarif spécial « Hors obligations légales » vaut contrat d'adhésion de droit privé.

Art. 49 

1 Le présent règlement entrera en vigueur après avoir été approuvé par la Cheffe du Département du territoire
et de l'environnement et le délai de requête à la Cour constitutionnelle de vingt jours échus. 

2 Le présent règlement abroge et remplace dès cette date le règlement sur la distribution de l'eau du 24 juin
1966, modifié le 21 avril 1978. 
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Art. 8 
1 La compétence tarifaire de détail est déléguée à la Municipalité qui fixe le taux des différentes taxes dans le respect
des valeurs maximales définies aux articles précédents. 
2 Le tarif de détail ainsi fixé par la Municipalité est affiché au pilier public. Il entre en vigueur à l'échéance du délai de
requête à la Cour constitutionnelle, soit vingt jours à compter de cet affichage. 
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